
 

VILLE DE SEES  Délibération n° 034/2024 

61500                  commande publique : 1 – 1.3 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024 

 

Date de convocation : 26/03/2024 
 Nombre de Conseillers en exercice : 27     

Nombre de Conseillers Présents : 21   Nombre de pouvoirs : 2   Nombre de Conseillers votants : 23 
Date d’affichage : 16/04/2024 

 
VOTE :  Voix Pour :  23    Voix contre : 0     Abstentions :  0 

 

L’an deux mil vingt-quatre le 10 avril à 20 heures 00, les membres du Conseil Municipal de Sées 
dûment convoqués et sous la présidence de M. Mostefa MAACHI, Maire de SÉES, se sont réunis, au 
nombre prescrit par la loi, dans la salle de réunion de la Maison des Services et des Associations.  
  
Présents : M. Mostefa MAACHI, Maire, M. Fabrice EGRET, M. Christophe ROBIEUX, M. Mme Marie-
Caroline MALEWICZ-LABBE, Mme Martine BIDAULT, Jacques MAUSSIRE, Mme Martine LEMOINE, 
Adjoints, Mme Martine MEYER, M. Damien SOREL, Mme Florence LECAMUS, M. Richard PAUPY, Mme 
Séverine LOUVEAU, Mme Patricia CHARPENTIER, Mme Jacqueline BLOND, Mme Jacqueline 
DUJARRIER, M. Jean-Marc LETELLIER, Mme Béatrice MIKUSINSKI, M. Raymond FREBET, Mme Hélène 
DEBACKER, M. Christian RICHARD, Mme Virginie BRUNEAU. 
 
Absents Excusés : Mme Pamela LAMBERT, Mme Véronique BARIA UGUEN, M. Antoine BIGNON, M. 
Florian MENAGER, M. Nicolas BUSNOT. 
Ont donné pouvoir : Mme Pamela LAMBERT à M. Mostefa MAACHI ; M. Florian MENAGER à Mme 
Marie-Caroline MALEWICZ-LABBE 
Absents non Excusés : M. Bruno ROUX,  
 
Secrétaire de Séance : M. Jacques MAUSSIRE   

 

OBJET : Te 61 -  Avenant à l’acte constitutif du groupement de commande pour 
l’achat d’énergie  

 
  Rapporteurs : M. Mostefa MAACHI, Maire 

  

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

…/… 
 



 
Vu l’article L.2197-5 et L.2113-6 du code de la commande public et suivants,  
 
Vu l’article 12 de l’acte constitutif du groupement de commande pour l’achat d’énergies, joint en annexe, 
 
Vu l’avenant portant modification de l’article 5 et modification du tableau des frais de fonctionnement de 
l’article 8 de l’acte constitutif, joint en annexe, Vu le projet de protocole d’accord transactionnel entre la 
société ELECTRICITE DE FRANCE et le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE, 
 
Considérant qu’un groupement d’achat d’énergie a été formé en vue de favoriser chez les pouvoirs 
adjudicateurs et entités adjudicatrices l’achat d’énergie et la mise en œuvre efficace des opérations de 
mise en concurrence ; 
 
Considérant que le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE a été désigné en tant que 
Coordinateur du Groupement ; 
 
Considérant qu’un marché subséquent n°2 pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les 
membres du Groupement de commandes a été conclu par le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE et 
la société EDF en date du 26 août 2022 au profit des Membres ; 
 
Considérant qu’au cours de l’exécution de la première année de ce marché, entre le 1er janvier 2023 et le 
31 décembre 2023, les Membres ont constaté de multiples retards et manquements dans l’exécution 
des prestations par leur fournisseur la société EDF ; 
 

Considérant que dans le cadre d’un règlement amiable de leur différend entre la société EDF et le 
Groupement d’achat, un protocole d’accord a été établi entre les parties, lequel prévoit notamment 

l’indemnisation, par EDF au profit du Groupement, d’un montant total de 1 496 030,80 € réparti entre 
l’ensemble des membres actifs du Groupement au 1er  Janvier 2024 au prorata du nombre de point 

de livraison ouvert par chaque membre au 1er janvier 2023 ; 

Considérant le rôle actuel incombant au Coordinateur TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE d’assistance des 
membres du Groupement, de préparation et de conclusion des avenants des marchés et accords-cadres 

passés dans le cadre du Groupement et de gestion des contentieux survenus dans le cadre des 

procédures de passation des marchés ; 

Considérant que, en vue de faciliter et de simplifier la coordination et la gestion à bonne fin des 

procédures précontentieuses pouvant concerner les intérêts collectifs des membres du Groupement 

et compte tenu du nombre important d’acteur impliqué, il apparait nécessaire de permettre au 

Coordinateur du Groupement d’intervenir au nom et pour le compte des Membres, y compris par la 
signature d’une transaction, après que ces derniers ont été préalablement informés et consultés de 
ses démarches et de l’évolution du litige ; 

Considérant que le conseil municipal est informé du projet de protocole d’accord 
transactionnel établi en concertation avec la société EDF et que la poursuite de cette 

procédure amiable nécessite une modification par voie d’avenant de l’acte constitutif du 

Groupement ; 

.../…
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  Le conseil municipal, au vu de ces éléments et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
 
  APPROUVE l’avenant portant modification de l’article 5 de l’acte constitutif et modification du tableau des 

frais de fonctionnement de l’article 8 de l’acte constitutif ; 
 
  AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’avenant portant modification de l’article 5 de 

l’acte constitutif et modification du tableau des frais de fonctionnement de l’article 8 de l’acte 
constitutif, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre ; 

 
  APPROUVE les termes du protocole d’accord transactionnel et ses annexes établis entre la société EDF et le 

syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE en sa qualité de Coordinateur ; 
 
  SOLLICITE le Coordinateur TERRITOIRE D’ENERGIE dans sa mission d’assistance et de représentation pour la 

résolution amiable du litige et AUTORISE, à cette fin et conformément à l’acte constitutif modifié, la 
signature du protocole d’accord transactionnel par son Président en exercice ou son représentant ; 

 
 

Pour extrait conforme 
   Le Secrétaire de séance Le Maire 
 Jacques MAUSSIRE Mostefa MAACHI  
 Signé électroniquement par

Mostefa MAACHI

Le 15 avril 2024
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